
Déménagement
Compte	tenu	du	déménagement,	le	stationnement	sera	interdit	sur	4	places	de	parking	à	l'exception	du	camion	de
déménagement	au	droit	du	3	ruelle	Aux	Vins	les	1	er	et	2	septembre	2022.	

Début	des	travaux
01/09/2022
Fin	des	travaux	prévue
02/09/2022

Documents
Arrêté	3	ruelle	aux	vins

https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/arrete-235-11082022141106.pdf

